LISTE "B"

N° DE POSITION

Ex 01-06

Ex 03-01

Ex 05-11
Ex 05-19

Ex 23-09

Ex 31-02
Ex 32-08
Ex.39-08
Ex 73-04
Ex 73-07
Ex 73.15
Ex 76.12
Ex 84.13

Ex 84.15

Fx 84-71

Ex 84-38
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DESIGNATION DES PRODUITS

- Bourdons d'abeilles destinés pour la pollenisation
- Alevins pour loups et dorades

- Post larve de crevettes

- Naissains d'huitres

- Semences animales

- Embryons d'animaux

- Aliments aguacoles (artémia, selco, granulé inerte)
- Farine de poissons

-Tourbe et terreau
- Peinture antifooling et peinture alimentaire destinées aux bateaux de péche

- Granulé polyamide destiné pour la fabrication des filets de péche

- Tyaux en acier inoxydable alimentaires

- sautres eccessoires de tuyauterie en acicr inoxydable pour ‘équipements
de lait

- Chaines en acier inoxydable aiimentair:s

- Récipients cribiologiques

- Parties d'autres pompes a liquide

- Parties d'appareils de conditionnement ¢t de refroidissement de l'air

- Autres parties d'appareils pour la filtration ou épuration des liguides

ou des gaz.

- Parties des machines et appareils du n‘34-38 autres que
les machines de boulangerie et de patisserie
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